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31/190. Conference mondiale du desarmement 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3260 (XXIX) du 
9 decembre 1974 et 3469 (XXX) du 11 decembre 1975, 

Reiterant sa conviction que le succes des 
negociations sur le desarmement presente un interet 
vital pour tous les peoples du monde et que tous les 
Etats devraient etre a meme de contribuer a !'adoption 
de mesures tendant a la realisation de cet objectif, 

Soulignant a nouveau sa conviction qu'une 
conference mondiale du desarmement, bien preparee 
et convoquee en temps opportun, pourrait promouvoir 
la realisation de ces objectifs et que le concours de 
toutes les puissances dotees d' armes nucleaires 
faciliterait grandement cette realisation, 

Prenant acte du rapport du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement45 , 

45 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n° 28 (A/31/28). 

Notant en outre que, dans sa resolution 31/189 B du 
21 decembre 1976, elle a decide de convoquer une ses
sion extraordinaire consacree au desarmement, 

1. Invite le Comite ad hoe pour la Conference 
mondiale du desarmement a maintenir un contact 
etroit avec les representants des Etats qui possedent 
des armes nucleaires, afin de rester toujours informe 
de leurs positions respectives, ainsi qu'a examiner 
tousles commentaires et toutes les observations perti
nents qui pourraient lui etre faits et, a cette fin, a se 
reunir brievement et a presenter un rapport a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion, conformement a la procedure etablie; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
'' Conference mondiale du desarmement''. 
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